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Texte de la question

M. Hendrik Davi interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la sincérité des déclarations des investissements publics de recherche et développement sur
les médicaments dont bénéficient les acteurs privés. En effet, dans la suite de la loi de financement de la
sécurité sociale pour 2021, l'article L. 162-17-4-3 du code de la sécurité sociale a instauré l'obligation de rendre
publics ces investissements. Les laboratoires exploitant des médicaments inscrits, ou ayant vocation à être
inscrits sur la liste des spécialités remboursables aux assurés sociaux ou sur la liste des médicaments agréés à
l'usage des collectivités, doivent déclarer les investissements publics de recherche et développement (R et D)
perçus. Cet article faisait suite à la résolution votée en 2019 lors de l'Assemblée mondiale de la santé visant à «
améliorer la transparence des marchés de médicaments, de vaccins et d'autres produits sanitaires ». Lorsque le
législateur a introduit cette mesure, son esprit est explicitement développé dans l'exposé des motifs de
l'amendement alors porté par le rapporteur Thomas Mesnier : « Il est souhaitable que la puissance publique et
les citoyens disposent de toutes les informations nécessaires sur les investissements publics qui ont été réalisés
pour aider au développement d'un médicament. C'est en effet l'assurance maladie qui prend en charge ces
médicaments : il apparaît donc normal de savoir ce qu'elle finance ». Pourtant, l'application des textes ne
respecte pas l'esprit de la loi. Selon le rapport d'activité du CEPS pour 2024, en 2022, ce sont 194 202 euros
d'investissements publics de R et D qui sont déclarés, 1 399 351 euros en 2023 et 527 325 euros en 2024. Or la
commission d'enquête sénatoriale sur l'utilisation des aides publiques dans les plus grandes entreprises montre
que, par exemple, Sanofi perçoit plus 100 millions d'euros par an de crédit impôt recherche - très loin de 527
325 euros déclarés. Alors que le marché du médicament remboursable ne cesse de croître pour atteindre les 37
milliards d'euros en 2024, contre 23,9 milliards d'euros il y a 10 ans, il apparaît nécessaire d'instaurer plus de
transparence sur le marché pharmaceutique. Aussi, M. le député demande à Mme la ministre quelles mesures
vont être prises pour faire respecter l'obligation de déclaration des aides publiques sur la R et D consenties aux
industries pharmaceutiques, qu'elles soient directes ou indirectes. Il lui demande aussi quelles sanctions sont
prévues à l'égard des entreprises ne respectant pas cette obligation légale.
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